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Focus métier

ΜAMBULANCIER
LES RISQUES PROFESSIONNELS



Repérer les risques

> Routier :
- déplacements urbains, interurbains ;
- déplacements régionaux, voire nationaux (rapatriement) ;
- déplacements sur voie rapide, voie départementale… ;
- déplacements d’urgence sur sollicitation du SAMU.

> Gestes et postures  : 
- contraintes articulaires et posturales lors 
	 > de la manipulation et l’installation des personnes ;
	 > du brancardage ;
	 > de la manipulation d’équipements ;
- position assise prolongée.

> Manutention manuelle : port de charges (clients, équipements, brancardage)

> Biologique, infectieux : 
- prise en charge de personnes atteintes de pathologies contagieuses ;
- contact avec des liquides et matières biologiques ;
- contact avec des aiguilles contaminées.

> Chimique et allergique : 
- utilisation de produits d’entretien, de désinfection ;
- utilisation de gants en latex : allergie potentielle.

> Incendie et explosion : utilisation de récipients sous pression contenant 
de l’oxygène.

> Psychosociaux : 
- prise en charge de personnes atteintes de pathologies graves ;
- intervention pour des personnes décédées ;
-   appréhension de l’intervention en milieu inconnu (domicile des personnes 
  à prendre en charge, lieux d’accident, zone hostile) ;
- exposition à l’humeur et au caractère des clients ;
- conditions de circulation et climatiques ;
- horaires atypiques, travail de nuit.
 

> Physiques : pincement lors de la manipulation des équipements (brancard 
cuillère, chaise…).

> Chute de plain-pied et chutes de hauteur : utilisation d’escaliers et 
irrégularité des sols empruntés.



Généralités : porter une tenue de travail adaptée avec des chaussures 

fermées, montantes, sans talon et avec semelles antidérapantes.

Prévenir le risque routier :

> optimiser les déplacements ;
> prendre en compte l’état des routes, les conditions météorologiques et 
 l’accessibilité des lieux d’intervention (posséder les équipements 

      nécessaires pour la période hivernale) ;
> s’interdire l’utilisation du téléphone au volant (excepté avec un équipent 

     kit mains libres) ;
> respecter le code de la route, disposer d’une tenue haute visibilité en cas 

     d’arrêt sur le bord de la route ; 
> utiliser les signaux lumineux et sonores lors des déplacements  

     urgents ;
> veiller à l’entretien régulier du véhicule.

Prévenir le risque lié aux gestes et postures et à la manutention 
manuelle  :

> soulever en se rapprochant au maximum de l’élément à porter, dos droit,  

    genoux légèrement fléchis (brancardage, clients, victimes) ;

> éviter au maximum de porter à bout de bras, utiliser les capacités du patient;
> favoriser le port de charge en binôme ;

> utiliser correctement les moyens existants (brancards réglables...) ;
> être formé sur la manutention.

Prévenir les risques biologiques, infectieux, chimiques et allergiques  :

> se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon ou au gel hydro-

    alcoolique ;

> porter des gants en nitrile, blouse & masques à usage unique, lunettes ;
>    s’informer et appliquer les protocoles d’accident d’exposition au sang ou à 

     un risque viral, vérifier leurs disponibilités au sein du véhicule ;

> gérer les déchets d’activités de soins à risques infectieux ;

> éviter de mélanger plusieurs produits ensemble ;
> posséder les Fiches de Données de Sécurité (FDS) des produits, les 

     protocoles de désinfection et une trousse de premiers secours.
>          être à jour des vaccinations obligatoires

Prévenir les risques psychosociaux : faire des débriefings lors des 
interventions particulières, avoir une hygiène de vie correcte.

Quelques conseils pour vous protéger



Votre médecin du travail se tient à votre 
disposition pour de plus amples informations
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Retrouvez toutes nos fiches conseils 

sur www.agestra.org

> Alertez votre employeur, dans les 24h de tout accident survenu 
à l’occasion de votre travail. 

> Apportez votre carnet de vaccination lors de la visite médicale 
du travail, des vaccinations sont obligatoires.


